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Cordage

HPAC 300 xx

Diamètre : ⌀ 12 mm

Longueur : xx m

12 Réf. HPAC 300

EN 353-2:2002
EN 358:2018
EN 12841:2006-A

max : 140 kg

Date de fabrication : mm/aaaa 

Numéro de série : XXX XXX XXX 
XXX

0 0 8 2

max. 15o



FR–ATTENTION : Avant toute utilisation dece dispositif, lisez attentivement ce mode 
d’emploi.

A. DESCRIPTION
L’antichutemobileauto-bloquantHPAC081est uncomposantdel’équipementdeprotection individuelle contre 
les chutes de hauteur. Le dispositif est conforme aux normes suivantes :
- EN353-2 – Antichutes  mobiles sur support d’assurage flexible
- EN358 – Longe de maintien au travail
- EN12841 – Dispositif de type Apour une ligne de vie
LedispositifHPAC081 est conçu pour être utilisé avec les cordages de sécurité en polyester de 12 
mm de diamètre portant le numéro de référence HPAC300. Le dispositif HPAC081 est conçu pour protéger 
un travailleur d’un poids maximal de 140 kg.

B. ÉLÉMENTS
1. Antichute mobile avec fonction de réglage en acier inoxydable.
2. Plaque de verrouillage du dispositif.
3. Trou de déverrouillage.
4. Connecteur de l’antichute mobile.
5. Corde d’attelage.
6. Extrémité supérieure de la corde de sécurité munie d’une cosse.
7. Extrémité inférieure de la corde de sécurité munie d’un nœud de sécurité.
8. Marquage du dispositif.
9. Marquage de la corde de sécurité.

C. DESCRIPTION DUMARQUAGE
a) lenuméro de référence du dispositif
b) la flèche  et le dessin indiquant le sens de fixation du dispositif
c) le type, le diamètre et la référence catalogue de la corde de sécurité utilisée avec le dispositif
d) le numéro et l’année de publication des normes européennes applicables au dispositif
e) la charge maximale du dispositif
f) lemois et l’année de fabrication
g) lenuméro de série du dispositif
h) le marquage CEet le numéro de l’organisme notifié qui contrôle de processus de fabrication
i) avant toute utilisation, lire attentivement ce mode  d’emploi
j) lenom de la corde
k) la référence catalogue de la corde de sécurité – la valeur « xx» indique la longueur
l) le diamètre du support d’assurage
m) la longueur de la corde
n) lamarquage du fabricant

D.RACCORDEMENTDELACORDEDESECURITE ÀUNPOINT D’ANCRAGE
Lacorde de sécurité doit être reliée à unpointd’ancrage àl’aide d’unconnecteuroud’undispositif 
d’ancrage conformeàla normeEN362(D.1 etD.2)ouàla normeEN795(D.3), fixé à la boucle de fixation 
del'extrémité supérieure dela corde.Larésistancestatiquedupointd’ancrage doit être d’au 
moins12kN. Laforme et la conception du point d’ancrage doivent empêcher tout décrochement 
inopinédudispositif (D.4, D.5,D.6). Il est recommandéd’utiliser les pointsd'ancrage certifiés et 
approuvés, conformes à la norme EN795.

E.INSTALLATION DUDISPOSITIF SURLACORDEDE SECURITE1. Ouvrez le panneau avant du dispositif en le tournant vers lehaut.
2. Insérez la corde dans le dispositif avec les cames en aluminium.
3. Fermez le panneaududispositif enle tournant vers le bas. La flèche figurant sur le panneau doit 
être dirigée vers le haut, en direction du point d'ancrage de la corde.
4. Fixez les panneaux du dispositif assemblés à l'aide d'un connecteur conforme à la norme EN 
362d'une longueur maximalede10cm. Fixez le mousquetondirectement aupointd’attachedu harnais de 
l'utilisateur.
5. Pendantle travail, il est possible de verrouiller l’antichute sur la corde en abaissant la 
plaquedeverrouillage vers la corde.Ledispositif verrouillé doit setrouverau-dessusde l’utilisateur 
sur la corde tendue. Il nedoit pasy avoir de mou sur la corde au-dessus du dispositif.

F. UTILISATIONDUDISPOSITIFHPAC081COMMEANTICHUTEMOBILESURSUPPORT D’ASSURAGE 
FLEXIBLE –EN353-2
Leconnecteur del’antichute mobile doit être relié au point d’attache du harnais d’antichute, marqué 
parune lettre «A»majuscule. Il est recommandé d’utiliser le point d’attache avant. Le harnais 
d’antichutedoit être conformeàla normeEN361.Lacordede sécuritédoit être attachéeàunpoint 
d’ancragesituéverticalement au-dessusdel'utilisateur. L’inclinaison maximale admissible de la 
cordede sécuritépar rapport à la verticale devrait être de 15° par rapport à la ligne du point 
d’ancrage pendantles déplacementsdel’utilisateur dans le plan horizontal. Pourassurer un arrêt de 
chuteentoutesécurité, unespacelibre «H»d’aumoins 2,10mau-dessous de l’utilisateur doit être 
prévu.L’utilisation d’unecorded’attelage d’une longueur supérieure à 20 mnécessite une augmentation de 
l’espace libre au-dessousde l’utilisateur de 5 %de la longueur du dispositif.

ATTENTION: Lorsdela montéeet la descentedansles 2 premiers mètres au-dessus du niveau du sol, il sepeut 
que l’utilisateur ne soit pas correctement protégé contre la collision avec le sol en cas de chute, c'est 
pourquoi une extrême prudence est requise lors du travail à de telles hauteurs.
G. UTILISATION DUDISPOSITIF COMMELONGEDEMAINTIEN AUTRAVAIL –EN358. 
Pendantl’opération la longe de maintien au travail peut être attachée à une structure fixe :
-enroulée autourd’un élémentstructurel – attachez le connecteur du dispositif HPAC081 à une boucle 
latérale dela ceinturedemaintienautravail conformeà la norme EN358, puis enroulez la 
longeautourd’un élément structurel et attachez le connecteur de la longe à l’autre boucle latérale de la 
ceinture – G.1.
-directement au point d’ancrage – attachez le connecteur du dispositif HPAC081 à la boucle avant 
duharnais cuissardconformeàla norme EN813 et le connecteur de la longeau pointd'ancrage – G.2.
Lalonge de maintien au travail doit être fixée à un élément structurel ou à un point d’ancrage situé 
auniveau dela taille ouau-dessusdecelle-ci et avoir unerésistancestatiqued'au moins 12 kN. La 
longedemaintienau travail doitêtre tenduependantle travail. Il est interdit d’utiliser la longe de 
maintien au travail comme dispositif antichute pendant le travail. La ceinture de maintien au travail 
nedoit pasêtreutilisée si l’utilisateur risque de rester suspendu ou s’il y a le risque de mise en 
tension accidentelle de la ceinture. Lors de l’utilisation d’un systèmes de maintien au poste de 
travail, l’utilisateur s’appuie sur un équipement de soutien, il est donc essentiel d’envisager 
l’utilisation d’une protection supplémentaire, commeun système antichute.

H.UTILISATIONDUDISPOSITIFCOMMEDISPOSITIFDERÉGLAGEDETYPE A POURUNE LIGNE 
DEVIE –EN12841/A.
Le dispositif peut être également utilisé sur une ligne de vie (« SL ») comme corde de sécurité 
supplémentairelors dutravail sur une ligne d’ancrage (« WL») de longueur réglable, chargée de tout le 
poidsde l’utilisateur. Lalignedevie et la cordedetravail doiventêtreattachées séparément à la structure 
fixe, soit directement, soit au moyend'un dispositif d'ancrage.
Le connecteurdu dispositif doit être relié au point d’attache  du harnais antichute, marqué par une
lettre« A » majuscule. Le harnais d’antichute doit être conforme à la norme EN361. La ligne de vie 
doitêtre attachée à un point d’ancrage situé en ligne verticale au-dessus de l'utilisateur. Il faut 
éviter toutrelâchementde la corded'ancrageentre l'utilisateur et le pointd'ancrage. L’inclinaisonmaximale 
admissible de la ligne de vie par rapport à la verticale devrait être de 15° par rapport à la ligne du 
pointd’ancragependant les déplacements de l’utilisateur dans le plan horizontal. Un espace minimal 
d’aumoins2,10mau-dessousde l’utilisateur doit être prévu pour éviter toute collision de l’utilisateur 
avecle sol outoutautreobstacleprésentsur la trajectoiredela chute encasderuptureoude dysfonctionnement 
de la corde de travail ou d’un de ses éléments. L’utilisation d’une ligne de vie d’unelongueursupérieure à 
20 mnécessite une augmentation de l’espace au-dessous de l'utilisateur de 5 %de la longueur du 
dispositif.

I.INSPECTIONS PÉRIODIQUES
Ledispositifdoit êtresoumisauxinspections périodiquestous les 12mois à partir de la date de la première 
utilisation. Lesinspections périodiquesnepeuventêtre effectuéesqueparunepersonne compétentequipossèdeles 
connaissanceset lescompétences nécessairespoureffectuer des inspectionspériodiquesd’équipementsde 
protection. En fonction du type de travail et de l’environnementdetravail, il 
peutêtrenécessaired’effectuerdes inspections plus d’une fois tous les douzemois. Chaqueinspection 
périodique doit être consignée dansla fiche d’utilisation dudispositif.
G. DURÉEDEVIEUTILEMAXIMALEDUDISPOSITIF
La durée de vie maximale de l’antichute mobile fonctionnant correctement est illimitée. La 
durée de vie maximale de la corde d'attelage est de 10 ans.
H. MISEHORSSERVICE
Le dispositif (antichute mobile coulissant) doit être mis hors service et détruit immédiatement 
après avoir été utilisé pour arrêter une chute ou après avoir été jugé impropre à toute utilisation 
ultérieure sur la base d’une inspection effectuée  ou en cas de doute quantà son état technique.

ATTENTION: Laduréedevie maximaledudispositif dépenddel’intensité d’utilisation etdes 
conditions environnementales.L’utilisation dudispositif dansdesconditionsdifficiles, 
dansun environnement marin, dansdeszonesoùil y a desbords coupants, dans des conditions 
d’expositionàdestempératures élevéesou àdessubstancesagressives, etc. peut entraîner la mise 
hors service du dispositif même après une seule utilisation.

I.RÈGLESDEBASEPOURLESUTILISATEURSD’ÉQUIPEMENTSDEPROTECTION INDIVIDUELLE 
CONTRELESCHUTESDEHAUTEUR

• Les équipements de protection individuelle ne peuvent être utilisés que par des personnes ayant reçu
une formation adéquateet compétentes à assurer la sécurité.

• Leséquipementsdeprotection individuelle nedoivent pasêtre utilisés pardes personnes dont l’état desanté
pourrait constituer un risque supplémentaire pour leur propre sécurité lors d’une utilisation normale et des
opérations de sauvetage.

• Pourchaquepostedetravail il est obligatoire d’établir unplandesauvetagequiprenden considération
les risques potentiels.

• Lorsqu’en suspension il est fait usaged’un équipement de protection individuelle (par exemple
après l’arrêt de chute), il faut faire attention aux symptômes du traumatisme de suspension.

• Pouréviter les symptômes dutraumatisme desuspension, assurez-vous de pouvoir suivre un plan de
sauvetage adapté. L’utilisation de sangles pour les pieds est recommandée.

• Il est interdit d’apporter des modifications structurelles à l’équipement sans l’accord écrit
préalable du fabricant.

• Touteréparationnepeutêtre effectuéequepar le fabricant del’équipement oupar touteautre personne
autorisée par lui.

• Les équipementsde protection individuelle ne peuvent être utilisés au-delà des limites de leur
utilisation ou à des fins autres que celles prévues.

• Leséquipementsdeprotectionindividuelle doivent être utilisés parunseulutilisateur spécifique.
• Avanttouteutilisation, assurez-vous dela compatibilité des composants de l’équipement installésdans

l’antichute avec absorbeur d’énergie. Vérifiez régulièrement le raccordement et le réglagedespiècesde
l’équipement pendantsonutilisation afin d’éviter undesserrage ou déconnexion.

• Il estinterdit deraccorder les composantsdel’équipement lorsquela sécurité du fonctionnement d’un
composant est affectéeouperturbéepar le fonctionnement d’unautre composant.

• Avant toute utilisation de l’équipement, il est obligatoire de procéder  à une vérification initiale
deson bonfonctionnement afin des’assurerquesonétatpermetuneutilisation entoute sécurité.

• Lors de la vérification initiale de l’équipement, il est essentiel d’examiner tous ses composants
pour détecter les dommages, une usure excessive, la corrosion, les abrasions, les coupures ou un
mauvais fonctionnement, en particulier :
-pour les harnais et les ceintures desécurité : les boucles, les élémentsderéglage, les points d’attache, les
sangles, les coutures, les boucles ;

-pour les absorbeurs d’énergie : les boucles de fixation, les sangles, les coutures, leboîtier,
les mousquetons ;

-pour les cordes en matières textiles, les cordes desécurité ou les lignes devie : la corde, les boucles, les
cosses, les mousquetons,les éléments d’accrochage, les nœuds;

-pour les câbles, les cordes de sécurité ou les lignes de vie en acier : la corde, les torons, les
clips, les manchonsde raccordement, les boucles, les cosses, les mousquetons, les éléments de réglage ;

-pour les antichutes à rappel automatique : la corde ou la sangle, le fonctionnement correct du
dérouleur et du système de freinage, le boîtier, les absorbeurs d’énergie, le mousqueton ;

-pour les antichutes mobiles : le corps de l'antichute à rappel automatique, le fonctionnement du
mécanisme de glissement, le fonctionnement du mécanisme de verrouillage, les rivets et lesboulons, le
mousqueton, l'absorbeur d'énergie ;

-pour les composants métalliques (les connecteurs, les crochets, les points d’ancrage) : le
corps principal, les rivets, le cliquet, le fonctionnement du système de verrouillage.

• Chaquefois après 12 mois d’utilisation, les équipements de protection individuelle doivent être
mis hors service pour une inspection périodique. Les inspections périodiques doivent être
effectuéesparunepersonnecompétentequipossèdeles connaissances et les compétences nécessaires
pour effectuer des inspections périodiques d’équipements  de protection.
L’inspectionpériodiquepeutêtre effectuéesoit par le fabricant, soit par toute entité autorisée par le
fabricant.

• Pourcertainstypesd’équipements complexes, parexemplecertainsantichutesà rappel automatique,
l’inspection annuellenepeutêtre effectuéequepar le fabricant ouuneentité autorisée par le fabricant.

• Les inspections périodiques régulières sont très importantes pour conserver l’équipement dans
le meilleur étatpossible, ainsi que pour la sécurité de ses utilisateurs, qui dépend de l’efficacité et de la
durabilité de l’équipement.



FICHE D’UTILISATION
L’entreprise où l’équipement en question est utilisé est responsable des entrées dans la fiche d’utilisation. La fiche d’utilisation doit être remplie avant la première mise enservice de l’équipement qui sera utilisé par 
une personne compétente responsable de l'équipement de protection sur le lieu de travail. Les informations relatives aux contrôles périodiques enusine, aux réparationset aumotif dela mise horsservice del’équipement sont 

saisies par la personne compétente responsablesur le lieu detravail des contrôles périodiques de l’équipement deprotection. Lafiche d’utilisation doit être conservée pendant toute la duréedevie del’équipement. 
N’utilisez pas d’équipement de protection individuelle dont la fiche d’utilisation n’estpasremplie.

• Si unéquipementestmis enventeousera utilisé dans un pays autre que celui initialement prévu, le 
revendeur doit fournir desinstructions relatives à l’utilisation, àl’entretien, aux inspectionspériodiques et 
auxréparationsdansla languedupaysdanslequel le produitsera utilisé.

• Unéquipementde protection individuelle doit être mis hors service dès qu’il y a un doute sur son état
en termes de sécurité d’utilisation. Il ne doit pas être réutilisé avant que le fabricant ouuneentité
autoriséepar le fabricant n’ait confirmé parécrit quedesessais détaillés ontété effectués sur l’équipement.

• Unéquipementde protection individuelle doit être mis hors service et détruit immédiatement aprèsson
utilisation pourarrêter une chute (ou d’autres procédures doivent être mises en place selon les
recommandationsdétaillées du moded’emploi de l’équipement  spécifique).

• Leharnais d’antichute(conforme à la norme EN 361) est le seul dispositif de retenue autorisé qui peut
être utilisé avec un dispositif antichute avec absorbeur d’énergie.

• Encas deharnais d’antichute, seuls les pointsd’attachedésignéspar une lettre « A » majuscule doivent
être utilisés pour raccorder le dispositif antichute à l’absorbeur d’énergie.

• Ledispositif d’ancrage oule pointd’ancrage utilisé pourraccorder le dispositif antichuteà l’absorbeur
d’énergiedoit toujoursêtrebienpositionnéet les travauxdoivent êtreeffectuésde manière à minimiser le 
risque de chute, ainsi que la hauteur de chute. Le dispositif d’ancrage ou le point d’ancrage doit être
placé au-dessus du poste de travail de l’utilisateur. La forme et la conception du dispositif d’ancrage ou
du point d’ancrage doivent empêcher toute disjonction spontanée. La résistance statique minimale du
dispositif ou du point d’ancrage est de 12 kN. Il est recommandé d’utiliser des points d’ancrage
approuvés et marqués, conformes à la norme EN795.

• Avanttouteutilisation du dispositif antichute avec absorbeur d’énergie, il est obligatoire de vérifier 
l’espacelibre nécessaire au-dessous de l’utilisateur sur le lieu de travail afin qu’en cas dechute,
l’utilisateur soit protégécontrela collision avec le sol ou avec tout autre obstacle présentsur la trajectoire
dela chute.L’espace libre nécessaire doit être calculé enfonction du mode d’emploi de l’équipement
spécifique utilisé.

• Il existe un certain nombre de risques qui peuvent affecter le fonctionnement de l’équipement. Il
convient donc de prendre des précautions appropriées lors de l’utilisation de l’équipement, enparticulier 
dansles situations suivantes : - contactdela longedu dispositif avec des arêtes vives, - présence de
dommages tels que les coupures, l’abrasion, la corrosion, - exposition auxconditionsclimatiques,- effet 
dependuleencasdechute,- présencedetempératures extrêmes, - présenced’agents chimiques agressifs, -
contactavecdescâblesélectriquessous tension.

• Les équipements de protection individuelle doivent être transportés dans un emballage protégé (par
exemple, un sac en matières textiles résistant à l’humidité, un sac en plastique, des boîtes en acier ou en
plastique) afin de les protéger contre les dommagesou l’humidité.

• L’équipement peutêtrenettoyésansaffecter les matériaux utilisés poursa fabrication. Pourles produits
textiles, utilisez desdétergentsdouxconçuspourles tissus délicats ; nettoyez-les à la mainoudansla 
machine à laver et rincez à l’eau. En cas d’absorbeurs d’énergie, la saleté ne doit être éliminée qu’avec
un chiffon humide. Il est interdit d’immerger les absorbeurs d’énergie dansl’eau. Lespiècesenplastiquene
peuventêtrenettoyéesqu’à l’eau. Si l’équipement aété mouillé pendantsonfonctionnement ouson
nettoyage,laissez-le séchernaturellementet protégez-ledessourcesdechaleur directe. Encas deproduitsen
métal, certaines pièces (le ressort, la goupille, la charnière,etc.) peuventêtre lubrifiées régulièrement avec
une petite quantité de lubrifiant pour assurer des meilleures performances.

• Leséquipementsde protection individuelle doivent être stockés emballés de façon lâche, dans unendroit
ventiléquiassure la protection contre la lumière directe du soleil, les effets néfastes desrayons
ultraviolets, l’humidité, les bordscoupants, les températures extrêmes et les substances corrosives ou les
agents forts.

• L’utilisation dece dispositif combinéà un équipement de protection individuelle contre les chutes de hauteur
doit être conforme au moded’emploi de cet équipement et aux normes applicables.
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Organisme notifié chargédedélivrer l’attestationd’examenUEdetypeconformément au 

Règlement 2016/425 :

PRS– N° 1463,Polski Rejestr StatkówS.A. al. gen.Józefa Hallera 12680-416Gdańsk, Pologne

Organisme notifié chargé de la supervision de la fabrication :
Apave Exploitation France SAS (n°0082), 6 Rue du Général Audran, 92412 COURBEVOIE cedex, 
France
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